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[Hisilions se complètent les unes par les autres. Les prêtres 
ont donc tout intérêt à attendre les éditions successives en di
vers formats qui vont paraître, et à choisir celle qui convient 
h- mieux soit à leurs yeux, soit à leurs ressources financières.

Le nouveau code entrera eu vigueur le jour de la Pentecôte 
1918, et, jusqu’à cette époque, l'Eglise reste encore sous la dis
cipline de son aneiey droit. On voit aisément d’ailleurs qu’il 
fallait qu’il en fût ainsi. Si ceux qui sont nouveaux dans 
l’élude du droit l’y trouveront, grandement facilitée par la 
division de la matière en canons, par l’ordre parfait, (normes 
gnu raies) des personnes, des choses, des procès ou de la procé
dure, des délits, crimes et peines — qui forment cinq livres 
dont les matières sont nettement definies et ne se compépètrent 
pas—; ceux qui jusqu’ici ont blanchi dans l’étude du droit 
canonique, et qui pouvaient donner leurs solutions sans ouvrir 
le corpus juris tellement ellês leur étaient familières, vont 
être contraints à un nouveau labeur. A chaque question qu’on 
leur présentera, ils devront lire attentivement la partie du 
nouveau droit qui la regarde et s’en pénétrer .pour donner eux- 
mêmes une décisions conforme à Ce nouveau droit. Ce sera un 
travail d’autant plus difficile qu’ils auront à se mettre en 
garde contre ce qu’ils auraient précédemment appris, contre 
des habitudes plus qnr quarantenaires de procédures, d’appré
ciations, d’interprétations, et tout 4e monde sait qu’il est bien 
plus aisé de construire un édifice en commençant pai les fon
dements que de rafistoler une maison dont il faut changer un 
grand nombre de pièce» condamnées. C’est là, au fond, une 
remarque égoiste. Dieu condamne ses vieux serviteurs à un 
dur labeur, c’est vrai. Mais comme il sera fait pour sa gloire, 
ce travail, Dieu saura le remire doux et léger. Et puis quand 
même il serait dur, ce labeur, qu ’est-ce en présence Je la gloire 
du divin Maître et du bien de son Eglise qu’il a aimée jusqu’à 
la mort.
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